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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

 

 MESDAMES, MESSIEURS,  

 

 Comme vous le savez, beaucoup de jeunes sont touchés par le 

harcèlement à l’école et plus précisément par le cyber-harcèlement. 

 

 En effet, ce nouveau mode de harcèlement né des nouvelles technologies 

(thème retenu cette année au 19
ème

 parlement des enfants) fait de plus en plus 

parler de lui. 

 

 Le cyber-harcèlement, c’est le fait de recevoir des sms blessants, des 

moqueries ou mêmes des insultes par l’intermédiaire des nouvelles technologies 

dans le but de ridiculiser une victime (ou des victimes). Il peut se produire 

24h/24 et 7j/7 et plus aucun espace de vie n’est protégé. De plus en plus 

d’enfants se sentent dévaloriser et vont même jusqu’au suicide à cause de ces 

messages. 

 

 Il n’y a pas si longtemps, nous avons entendu qu’une collégienne s’était 

tuée à cause du cyber-harcèlement. Et malheureusement, régulièrement, cela fait 

la « une » des journaux. C’est pour toutes ces raisons que nous voulons lutter 

contre cette forme de violence. En créant cette loi, nous espérons qu’il y ait 

moins de personnes tuées ou blessées, qu’il y aura moins de suicides et moins 

d’insultes circulant sur le net. 

 

 Nous voulons que cela cesse ! Nous sommes les futurs collégiens et nos 

petits-frères et petites-sœurs aussi… 
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PROPOSITION DE LOI 

 

 

 

Article 1
er

 

 

Pour toute reconnaissance de cyber-harcèlement, le harceleur devra payer 

une amende de 2000 € à 5000 €. Les parents sont responsables de la même 

manière de leur(s) enfant(s) mineur(s). 

En cas de récidive légale du harceleur, une peine d’emprisonnement de 1 

à 3 an(s) est prévue. 

 

 

 

Article 2 

 

Les classes de cycle 3 ou de collège bénéficieront obligatoirement d’une 

journée de prévention et de sensibilisation au cyber-harcèlement. Cette journée 

sera animée par une personne qui en a été victime pour expliquer ce qu’elle a 

subi. 

Un livret sera laissé à chaque élève afin qu’il puisse en rediscuter avec ses 

parents le soir. 

 

 

 

Article 3 

 

Une association départementale sera créée pour échanger et mettre en 

œuvre une solidarité entre victimes sur le cyber-harcèlement. 

 

 

 

Article 4 

 

 Les fournisseurs d’accès doivent obligatoirement connecter l’ordinateur et 

le téléphone du mineur sur celui de leurs parents. Le mineur doit être prévenu 

que ses conversations et sms sont vus par ses parents. 

 

 

 


